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Joliette, le 16 juillet 2001 -  Suite à la tenue de l'assemblée générale annuelle du Conseil 
régional de l'environnement de Lanaudière (CREL) le 29 mai dernier, et après la première 
réunion de son conseil d'administration, la direction souhaite informer les membres et toute 
la population de la composition du nouveau conseil d'administration du CREL.   

Onze administrateurs ont été élus ou confirmés dans leurs fonctions: 

M. Mario Harvey de la Commission scolaire des Affluents,  
M. Marc Corriveau du Conseil central CSN de Lanaudière,  
Mme Josée Masse de La Bande à Bonn'Eau de Lanoraie,  
M. Gaston Hénault du Regroupement Vert de Sainte-Geneviève-de-Berthier,  
Mme Monique B. Olivier du comité de suivi COSE Lanaudière,   
M. Florian Péloquin de l'Association pour l'air pur (ALAP),  
M. Henri Mondor des Amis de l'environnement de Brandon,  
M. Sylvain Lafortune de la compagnie Compo Recycle de Chertsey,  
Mme Manon Morin de la MRC de Matawinie,  
Mme Suzanne H. Fortin, citoyenne de Joliette,   
MMmmee  PPaauullee  DDaallpphhoonndd,,  citoyenne de Crabtree. 

De plus, le conseil d'administration a reconduit M. Mario Harvey au poste de Président du 
CREL, Mme Suzanne H. Fortin comme Vice-présidente, M. Marc Corriveau comme 
2e Vice-président et M. Sylvain Lafortune comme Secrétaire. 

Le Conseil régional de l’environnement de Lanaudière est un organisme de concertation et 
de consultation en matière d’environnement reconnu par le Ministère de l’Environnement du 
Québec.  C'est un organisme sans but lucratif qui regroupe, depuis 10 ans, des organismes 
et des individus préoccupés par la protection et la mise en valeur de l’environnement et par 
la promotion du développement durable dans la région de Lanaudière.   

Soucieux du droit de la population lanaudoise à un environnement sain, le CREL plaide pour 
la conservation de l’intégrité du milieu naturel et propose des projets, des moyens d’action et 
des stratégies pour solutionner les problèmes environnementaux.        
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